2008-2014

CONSEIL MUNICIPAL N° 22
PROCES VERBAL

 24 FEVRIER 2011

Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN a été convoqué le 18 février 2011 pour le jeudi 24 février 2011 à 21 heures, en session ordinaire.

ORDRE DU JOUR

Point  1 : Finances / Investissements

1-1 Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs entrée 

1-2 Acquisition terrain à la Congrégation des Filles de la Charité du Sacré-Cœur de Jésus

1-3 Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux - Programme 2011 : Demande  de subventions auprès de l’Etat

1-4 Projet de mise en accessibilité de la Salle des Fêtes – Demande de subvention auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2011

1-5 « Jardins Familiaux »  - Projet d’Extension : Demande subvention auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Dotation « Vocations Territoriales et Expérimentation » - Programmation 2011

1-6  Projet de Création d’un Itinéraire de Déplacements Doux – Demande de subvention auprès de l’Etat – Fonds Parlementaires

1-7 Déploiement de la Fibre Optique – Etude préalable : Demande de subvention auprès du Département au titre du F.D.T.

1-8 Contrat Enfance-Jeunesse  – Nature du Financement de la MJC – Exercice 2010

1-9 F.O.L. « Réseau Jeune Public » - Renouvellement de la convention 2011/2014

1-10 Aliénation, échange, vente ou déplacement de chemins ruraux – Procédure clôturée le 04 juin 2009 : 2ème Modification 

Point 2 : Personnel Municipal

2-1 Musée Raymond LAFAGE : Recrutement d’un agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel

2-2 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin occasionnel

2-3 Service Prévention CDG 81 : Signature Convention d’Adhésion

Point 3 : Administration communale



3-1 Désaffectation de l’Ecole Mixte 1

Point  4 : Intercommunalité

4-1 Communauté de Communes TARN ET DADOU : Prise de la Compétence « création et gestion de réseaux de chaleur bois »

4-2 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
Point   6 : Questions diverses

6-1 Motion sur la définition des bassins de santé du Tarn
L’an deux mille onze, le vingt-quatre février à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle sur Tarn, sous les présidences successives de Madame SANCHEZ Nicole, 1ère Adjointe et de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.
__________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean (arrivée en séance à 21 heures 25), SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, de PIERPONT Thierry, ORIOL Clarisse, LHERM Maryline, LACOSTE Gisèle, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla, LOMBARD Claude.

Absents excusés (pouvoirs): 

M. ESCRIBE Jacques donne pouvoir à M. BRUYERE Michel,

M. MARY Alain donne pouvoir à M. TKACZUK Jean,

Mme MORCILLO Fabienne donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,

M. SOULIE Frédéric donne pouvoir à Mme LEFRANC Delphine,

Mme THEODORIDOU Vassiliki donne pouvoir à Mme SEIGNEURIC Jacqueline,

M. SABY Alain donne pouvoir à Mme LHERM Maryline,

M. RAMAMONJISOA Jacques.

_________________________________________________________________________________

Mme PERRIER  est désignée secrétaire de séance.

Mme SANCHEZ informe l’assemblée que M. TKACZUK aura quelque retard car la circulation est ponctuellement interrompue en provenance de Toulouse sur l’autoroute A68 en raison d’un accident.
Elle soumet ensuite à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 10 janvier 2011. Ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

Mme LHERM souhaite que les dates de réunion du Conseil Municipal soient communiquées au plus tôt.
Mme SANCHEZ  prend acte de cette demande. 
Point  1 : Finances / Investissements


1-1 Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs entrée 

Durant l’exposition intitulée « L’œuvre dessiné et gravé de René IZAURE » qui se déroulera au Musée Raymond LAFAGE du 19 mars au 22 mai 2011, M. CARRASSUS  propose de fixer les tarifs d’entrée comme suit :
      . tarif adulte   : 3,00 € / personne,

. tarif réduit     :  1,50 € / personne  (demandeurs d’emploi, RMIstes, titulaires du RSA, étudiants, enfants entre 12 et 18 ans),
. tarif  groupe : 2,00 € (à partir de dix personnes)

. gratuité pour les enfants jusqu’à 12 ans

Mme RELAIX demande que la gratuité soit aussi accordée aux adhérents de l’Association des Amis de Raymond FAFAGE compte tenu de l’implication de cette dernière notamment en matière d’acquisition d’œuvres.

M. LOPEZ souhaite connaître le montant de l’adhésion à l’Association.

Mme RELAIX répond 16,00 €.

Mme LHERM  précise qu’il n’y a pas que les adhérents de l’Association qui participent à l’acquisition d’œuvres notamment dans le cadre de la dernière souscription.
Mme RELAIX indique que cette souscription n’avait pas été lancée par l’Association, mais que cette dernière achète régulièrement des œuvres.

Mme SANCHEZ souligne qu’il y a d’autres associations au niveau communal et s’interroge sur le fait d’en privilégier une.

Mme RELAIX appuie sa demande en réitérant qu’elle se fonde sur la participation régulière de l’Association au financement de l’achat d’œuvres.
M. LOPEZ indique qu’il n’y a pas lieu de ne remettre pas cause l’implication de l’Association mais la question doit être posée plus largement.
Mme LEFRANC propose un moyen terme consistant à faire bénéficier les adhérents de l’Association du tarif réduit.

Mme RELAIX indique que le fait d’accorder la gratuité n’est pas exceptionnel, il se pratique ailleurs.

Mme SANCHEZ propose in fine d’accorder le tarif réduit aux adhérents de l’Association des Amis de Raymond LAFAGE.

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité (9 abstentions : M. BOUSQUET,  Mmes LHERM et LACOSTE, MM. LOPEZ et SABY, Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD)


1-2 Acquisition terrain à la Congrégation des Filles de la Charité du Sacré-Cœur de Jésus

M. BRUYERE informe l’assemblée qu’afin d’aménager l’itinéraire de déplacements doux reliant la Gare au Groupe Scolaire Bellevue (délibération n° 55/2010 du Conseil Municipal en date du 28 juin 2010), il s’avère nécessaire d’acquérir deux parcelles de terrain à  la Congrégation des Filles de la Charité du Sacré-Cœur de Jésus propriétaire de l’Ecole du Sacré-Cœur :

· la première, d’une contenance de 499 m², située le long de l’avenue de la Gare (partie des parcelles cadastrées sous les n° 40 et 41 – section H),

· la seconde, d’une contenance de 723 m², située en bordure des Promenades (partie des parcelles cadastrées sous les n° 39 et 40 – section H).

Conformément à l’avis du Domaine en date du 13 septembre 2010, cette acquisition s’effectuerait moyennant le prix de 22 € / m², soit un montant total de 26 884,00 €.

En accord avec l’OGEC de l’Ecole du Sacré-Cœur, la Commune procèderait, dans le cadre des travaux d’aménagement :

· à la réfection de la clôture et à la replantation d’une haie végétale le long de l’avenue de la Gare,

· à la réfection de la clôture donnant sur les Promenades ainsi qu’au déplacement du portail.

L’Association des Œuvres Sociales et Educatives de l’Archevêché d’Albi étant titulaire d’un bail emphytéotique sur ledit bien, elle sera signataire de l’acte de vente.

M. LOPEZ indique qu’il aurait aimé avoir eu communication du plan du projet d’aménagement.

M. BRUYERE présente alors le plan du projet pour la partie relative à l’avenue de la Gare (il ne disposait pas en situation du plan de la
 partie relative aux Promenades).
Mme SANCHEZ rappelle que le projet d’aménagement d’un itinéraire de déplacements doux en été présenté en séance du Conseil Municipal le 28 juin 2010.

M. BRUYERE précise qu’il a aussi été présenté en Commission « Voirie, Eau, Assainissement ». 

Le Conseil Municipal  décide d’acquérir ces terrains dans les conditions susvisées et autorise M. le Maire à signer l’acte à intervenir. Adopté à l’unanimité
1-3 Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux - Programme 2011 : Demande  de subventions auprès de l’Etat

Mme LEFRANC propose de solliciter auprès de l’Etat l’attribution de  subventions au titre de la D.E.T.R 2011 pour les projets décrits ci-après. 

( Projet n° 1 :

( Catégorie 2 « Encourager la mise aux normes de sécurité et d’accessibilité des établissements communaux recevant du public »

( Nature du projet : Mise aux normes de sécurité et d’accessibilité de l’Ecole 1886

( Montant de la dépense : 203 722,00 € HT (dont travaux : 177 200,00 € HT)
( Taux de la subvention demandée : 30 %
( Montant de la subvention sollicitée : 61 116,00 €
( Plan de financement prévisionnel :

· Etat – D.E.T.R. 2011                (30,00 %)        61 116,00 €   

· Département du Tarn                (12,20 %)       24 854,00 €

· Région Midi-Pyrénées *            (29,45 %)       60 000,00 €
· Commune                                 (28,35 %)       57 752,00 €
                                                                                203 722,00 €

* dépense subventionnable plafonnée à 150 000,00 € HT au taux de 40 %

( Projet n° 2 :

( Catégories1 et 2 « Soutenir les projets contribuant notamment au développement durable / Encourager la mise aux normes de sécurité et d’accessibilité des établissements communaux recevant du public »

( Nature du projet : Extension/Réhabilitation  et Mise aux normes de sécurité et d’accessibilité du  Dojo de Judo

( Montant de la dépense : 251 490,00 € HT (dont travaux : 221 800,00 € HT)
( Taux de la subvention demandée : 30 %
( Montant de la subvention sollicitée : 75 447,00 €
( Plan de financement prévisionnel :

· Etat – D.E.T.R. 2011                (30 %)          75 447,00 €   

· Département du Tarn               (10 %)           25 149,00 €

· Région Midi-Pyrénées              (20 %)          50 298,00 €
· Communauté de Communes    (20 %)          50 298,00 €
· Commune                                (20 %)           50 298,00 €
                                                                              251 490,00 €

( Projet n° 3 :

( Catégorie 2 « Encourager la mise aux normes de sécurité et d’accessibilité des établissements communaux recevant du public »

( Nature du projet : Mise aux normes de sécurité et d’accessibilité de la Salle des Fêtes

( Montant de la dépense : 221 819,00 € HT (dont travaux : 194 190,00 € HT)
( Taux de la subvention demandée : 35 %
( Montant de la subvention sollicitée : 77 636,00 €
( Plan de financement prévisionnel :

· Etat – D.E.T.R. 2011                (35,00 %)          77 636,00 €   

· Département du Tarn               (  2,25 %)             5 000,00 €

· Région Midi-Pyrénées  *          (27,05 %)           60 000,00 €
· Commune                                (35,70 %)           79 183,00 €
                                                                                   221 819,00 €

* dépense subventionnable plafonnée à 150 000 € HT au taux de 40 %

Mme RELAIX s’interroge sur le vocable « Développement Durable » pour le projet relatif au Dojo de Judo.

Mme SANCHEZ précise qu’il sera installé une pompe à chaleur réversible ainsi qu’une ventilation double flux. Ces équipements devraient contribuer à minorer la consommation énergétique tout en améliorant le confort des locaux. 

Mme RELAIX souhaite savoir jusqu’où est prête à aller la Commune si les subventions sollicitées ne sont pas obtenues à la hauteur souhaitée.

Mme SANCHEZ précise que la réalisation des projets relatifs au Dojo de Judo et à la Salle des Fêtes sera étalée sur deux exercices : 2011 et 2012.

Mme LEFRANC indique que les taux de subvention proposés sont ceux susceptibles d’être obtenus.

Mme ORIOL précise que le montant des projets susvisés  sera inscrit en dépenses d’investissement du Budget Primitif 2011 ; les subventions étant quant à elles inscrites au fur et à mesure de leur obtention.
Le Conseil Municipal décide d’engager ces projets, arrête leurs modalités de financement et sollicite les subventions attendues. Adopté à l’unanimité
1-4 Projet de mise en accessibilité de la Salle des Fêtes – Demande de subvention auprès de la Région  au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2011

M. BRUYERE rappelle à l’assemblée que lors du Conseil Municipal en date du 28 juin 2010 (délibération n° 053/2010), une  subvention avait été sollicitée  auprès de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2010, pour la mise en accessibilité de l’Ecole 1886 et de la Salle des Fêtes.

Le coût prévisionnel des travaux de mise en accessibilité de l’Ecole 1886 avait alors été estimé sur la base d’un diagnostic des lieux  à 145 650 ,00 € HT (101 150,00 € HT pour les travaux d’accessibilité et 44 500,00 € HT pour les travaux de sécurité).

Par la suite, il s’est avéré nécessaire de modifier le programme de l’opération afin de prendre notamment en compte certains travaux concernant la partie de l’immeuble affectée à l’accueil périscolaire (renfort de plancher, traitement des entrées et de certaines circulations) ou encore la nécessité de procéder à la réfection des deux escaliers intérieurs. Après attribution du marché public de travaux, le coût s’élève désormais à 177 777,34 € HT. 

La dépense subventionnable retenue par la Région étant plafonnée à 150 000,00 € HT, il est proposé de déposer une demande de subvention spécifique pour la mise en accessibilité de la Salle des Fêtes.

Le coût total prévisionnel du projet (travaux : 194 190,00 € HT, études) est estimé  à  221 819,00 € HT. 

Les travaux devraient débuter au cours du 4ème trimestre 2011 pour se terminer à la fin du 2ème trimestre 2012. 

Le plan de financement prévisionnel serait établi comme suit, des subventions pouvant être sollicitées auprès de la Région  au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou  - Programmation 2011 et de l’Etat au titre de la D.E.T.R. – Programme 2011 :

	Etat       
	 77 636,00
	35.00 %

	Région *           
	 60 000,00 
	27,05 %

	Département         
	5 000,00
	2,25 %

	Commune             
	          79 183,00   
	35,70 %

	Total :
	       221 819,00    
	100,00 %


* dépense subventionnable plafonnée à 150 000 € HT à 40 %

Le Conseil Municipal  approuve le projet et son plan de financement prévisionnel, sollicite l’aide de la Région, sollicite le Syndicat Mixte du Pays pour la présentation du projet dans la Convention Territoriale 2008-2013 - Programmation 2011. Adopté à l’unanimité
Arrivée de M. le Maire en séance à 21 heures 25.

M. le Maire tient à s’excuser pour son retard dû à un accident sur l’autoroute A68.

1-5 « Jardins Familiaux »  - Projet d’Extension : Demande subvention auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Dotation « Vocations Territoriales et Expérimentation » - Programmation 2011

Mme PERRIER rappelle à l’assemblée que le projet de création des « Jardins Familiaux » s’inscrit dans le programme d’actions de l’Agenda 21 communal et est piloté par le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.).  

En raison de l’engouement suscité par la création des 8 premiers jardins en 2010 sur une parcelle communale située au lieu-dit « Les Rives de Mazérac », il est proposé d’en porter le nombre à 16.

Chacun disposera d’un abri et d’une prise d’eau individuelle, 6 auront  une superficie de 50 m² et 2 de 100 m².

Les 8  nouveaux jardins seront gérés dans le cadre de la convention signée le 11 juin 2010 avec l’Association «Les Jardiniers de Mazérac ». Il s’avèrera toutefois nécessaire de passer un avenant à cette dernière pour tenir compte de l’extension.

Les modalités d’attribution des jardins ainsi que leur règlement intérieur sont déterminés par une charte élaborée par l’Association.

Une convention Association/Jardinier fixe les modalités de mise à disposition des jardins et les obligations du Jardinier notamment celles d’adhérer à l’Association et de respecter la charte.

Sur la base d’un coût d’équipement estimé à 5 618,00 € HT, le plan de financement prévisionnel de ce projet s’établirait comme suit :

- Région       50 %  2 809,00 €

- Commune  50 %  2 809,00 €
                               5 618,00 €

M. le Maire souligne que c’est un projet important pour la municipalité. Un bilan positif peut être tiré de la première année de fonctionnement.  Les huit familles concernées ont exprimées leur satisfaction lors de l’Assemblée Générale de l’Association qui s’est tenue le 12 février 2011. Il y a donc tout lieu de faire évoluer ce projet.
Mme LHERM souhaite connaître le coût total du projet d’extension.

Mme PERRIER indique qu’il avoisine les 10 000,00 €. Aux équipements (4 abris et 8 récupérateurs d’eaux pluviales) qui constituent la dépense  subventionnable susvisée, il y a lieu d’ajouter les travaux d’aménagement qui seront réalisés en régie par le personnel municipal (montage des abris, création des cheminements, préparation du sol, …).

Le Conseil Municipal approuve le projet d’extension et son plan de financement prévisionnel, autorise M. le Maire à signer l’avenant à la convention de gestion,  sollicite l’aide de la Région et sollicite le Syndicat Mixte du Pays pour la présentation du projet dans la Convention Territoriale 2008-2013 - Programmation 2011. Adopté à l’unanimité
1-6  Projet de Création d’un Itinéraire de Déplacements Doux – Demande de subvention auprès de l’Etat – Fonds Parlementaires

Mme ORIOL rappelle à l’assemblée qu’afin de développer les modes de transport respectueux de l’environnement, il a été décidé de créer un cheminement piétonnier/cyclable entre la Gare et l’avenue Jules Ferry via Les Promenades (délibération n° 55/2010 du 28 juin 2010).
Ce nouvel itinéraire de déplacements doux facilitera l’accès à la Gare et desservira sur son parcours de multiples services publics ou privés (Ecole du Sacré Cœur, Groupe Scolaire Bellevue, Structure Multi Accueil Petite Enfance, Maison de Retraite, Salle Polyvalente). Il participera ainsi pleinement au souhait de la Commune de voir l’«écomobilité » se développer.   

Le coût total prévisionnel du projet (travaux, études) est estimé à 131 840,10 € HT qui se répartissent comme suit :

· Avenue de la Gare : 78 971,15 € HT

· Les Promenades     : 52 868,95 € HT

Le plan de financement prévisionnel s’établirait comme suit, une subvention pouvant être sollicitée, pour l’année 2011, auprès du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration (mission : Relations avec les Collectivités Territoriales, programme : Concours spécifiques et administration, action : Aides exceptionnelles aux Collectivités Territoriales) :

	Etat                          (5 %)
	7 000,00

	Région                   (25 %)
	32 960,00

	Département          (15 %)
	19 776,00

	Commune              (55 %)
	72 104,10

	Total :
	131 840,10


M. le Maire indique qu’il s’agit de régulariser l’obtention des fonds parlementaires que M. CARCENAC, Député du Tarn a « décrochés », ce dont il le remercie.
Le Conseil Municipal approuve le projet et son plan de financement prévisionnel, sollicite la subvention auprès de l’Etat. Adopté à l’unanimité

1-7 Déploiement de la Fibre Optique – Etude préalable : Demande de subvention auprès du Département au titre du F.D.T.

M. BRUYERE informe l’assemblée qu’afin de déterminer le mode de déploiement de la fibre optique au sein du bourg, il s’avère nécessaire de réaliser une étude préalable. Celle-ci serait confiée à la Société d’Economie Mixte « e-téra » moyennant le prix de 3 850,00 € HT.

Il est proposé de solliciter à cet effet une subvention départementale à hauteur de 50 %  au titre du Fonds de Développement Territorial. 

M. le Maire indique que les Services Techniques municipaux viennent de réaliser un chantier (pose de fourreaux) rue de la Madeleine pour amener la fibre optique depuis la RD 988 jusqu’à la place de la République, point à partir duquel seront ensuite desservis le collège et les futures maisons. Il reste aujourd’hui à poser deux chambres de dérivation qui permettront de desservir les rues du 11 Novembre et des Enclos. 

Il précise que des fourreaux seront aussi posés dans le cadre de l’aménagement de l’avenue de la Gare et rappelle l’intérêt de la desserte par la fibre optique : débit très important, téléphone gratuit, internet, télévision. Comme pour France Télécom, chaque foyer desservi paiera son branchement. 
Mme LHERM demande si le coût des travaux réalisés rue de la Madeleine est imputé sur le budget communal.
M. le Maire indique que les travaux ont été réalisés en régie. Les dépenses prises en charge par la Commune, qui avoisinent les 30 000 €, correspondent à la location du matériel nécessaire, à l’achat des matériaux pour le comblement de la tranchée et la réfection de la chaussée ainsi que la valorisation du temps passé par les agents municipaux. 

M. BRUYERE complète en précisant que la S.E.M. « e-téra » a fourni les fourreaux et les chambres et procèdera à l’installation de la fibre.
M. LOPEZ s’interroge sur le périmètre de l’étude préalable.

M. le Maire rappelle que le déploiement de la fibre optique sera étudié à l’échelle du bourg afin de déterminer comment seront desservis les foyers ainsi que les équipements et services existants.

Le Conseil Municipal décide de réaliser cette étude préalable et sollicite la subvention auprès du Département. Adopté à l’unanimité
1-8 Contrat Enfance-Jeunesse  – Nature du Financement de la MJC – Exercice 2010

Mme AIRAUDO rappelle à l’assemblée que parmi l’ensemble des concours à titre gratuit apportés par la Commune à la M.J.C.,  certains ressortent  du Contrat Enfance Jeunesse. A ce titre, la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn (C.A.F.) demande que lui soient communiqués, chaque année, la nature et le montant de ces derniers.

 Pour l’exercice 2010, les concours à titre gratuit apportés à la M.J.C. ont été les suivants :

· Rémunération de Personnel : mise à disposition Animateur/Coordinateur conformément à la convention Commune / Fédération Régionale M.J.C. : 38 111.00 €
· Subvention de Fonctionnement : 16 500.00 €
· Charges Locatives :

	Nature
	Montant Total
	Montant pris en compte par la CAF 

	Eau MJC
	170.14 €
	35 %
	59.55 €

	Electricité MJC 
	3 320.43 €
	35 %
	1 162.15 €

	Chauffage MJC (fioul)
	1 676.84 €
	35 %
	586.89 €

	Electricité Espace Jeunesse
	1 557.96 €
	100 %
	1 557.96 €

	Total :
	6 725.37 €
	
	3 366.55 €


Total arrondi à 3 367 €

Le montant total des concours à titre gratuit  pris en compte par la C.A.F. s’élève donc 57 978.00 €.
Durant l’exercice 2010 ont en outre été pris en charge des frais d’animation pour 2 244.42 € et réalisés des travaux d’entretien, de maintenance ou encore l’achat de petit équipement pour 4 982.63€.

Pour mémoire, il y a lieu d’ajouter à ce montant la valeur locative des biens mis à disposition  par la Commune qui s’élève respectivement à :

. M.J.C. : 40 € / m², soit 29 530,40 € par an

. Espace Jeunesse : 30 € / m², soit 3 191,10 € par an

Le montant global des concours à titre gratuit apportés par la Commune à la M.J.C. au titre de l’exercice 2010 s’établit ainsi à 101 284,92 €.
M. LOPEZ souligne que le montant de 101 284,92 € ne tient pas compte des aides de la C.A.F. et que la M.J.C. n’est pas la seule association qui utilise les locaux mis à disposition.
M. le Maire rappelle qu’encore une fois, la présente délibération a pour seul objet de valider en Conseil Municipal le montant des dépenses communales à communiquer règlementairement à la C.A.F. dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. 

Le Conseil Municipal  valide  la nature et le montant des concours à titre gratuit apportés à la M.J.C. au titre de l’exercice 2010 dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse.  Adopté à l’unanimité
1-9 F.O.L. « Réseau Jeune Public » - Renouvellement de la convention 2011/2014

Mme AIRAUDO rappelle à l’assemblée qu’en partenariat avec le Conseil Général du Tarn et les Communes volontaires, la Fédération des Œuvres Laïques (F.O.L.) du Tarn organise des spectacles professionnels pour les écoliers tarnais (théâtres, contes, marionnettes…) dans le cadre du réseau « Jeune Public ». 

La convention en vigueur (délibération n° 058/2006 du Conseil Municipal en date du 05 juillet 2006) s’achevant le 31 août 2011,  la F.O.L. propose de la renouveler pour la période 2011/2014, avec une participation de :








 2011-2012
   2012-2013          2013-2014

Tarif de base




      4,45 €               4,60 €               4,75 €

Tarif si la FOL utilise une salle communale
 
      4,15 €
       4,30 €               4,45 €

Tarif si l’école se rend à pied à la salle communale   3,90 €               4,00 €               4,10 €

Tarif si la commune prend en charge le transport
      3,40 €
       3,50 €               3,60 €

Le tarif s’entend par enfant et par spectacle.

A la demande des Directrices d’école, le rythme des spectacles est de 2 par an.

Le Conseil Municipal devra décider de renouveler ladite convention dans les conditions susvisées et autoriser M. Le Maire à signer tous les documents nécessaires. Adopté à l’unanimité
1-10 Aliénation, échange, vente ou déplacement de chemins ruraux – Procédure clôturée le 04 juin 2009 : 2ème Modification 

M. BRUYERE informe l’assemblée qu’il s’agit de corriger les termes de la  délibération  n° 89/2010 du 13 décembre 2010 car, dans le cadre de l’échange relatif à l’ancien chemin des Cussets à Gaillac (n° 10 de la procédure),  la surface à acquérir à M. DAGUTS Denis s’élève effectivement à 2 531 m² et non 2 138 m² comme indiqué (0,30 € / m²).

M. le Maire demande si le point a été fait sur les dossiers demeurés en instance  dans le cadre des procédures déjà clôturées.

M. BRUYERE répond par l’affirmative en précisant que les personnes qui n’avaient pas encore signé (12 sur 31) ont été relancées.

M. le Maire demande que ces personnes soient à nouveau recontactées et qu’une rencontre soit organisée avec le notaire.

M. LAMBERTO réitère qu’il a rencontré des personnes qui ont dû solliciter à plusieurs reprises le notaire avant de pouvoir signer. Il suggère d’enjoindre celles qui n’ont pas encore donné suite à le faire en leur fixant un délai.

M. le Maire souligne la nécessité de finaliser les dossiers en instance avant de lancer une nouvelle procédure, la suggestion de M. LAMBERTO devrait le permettre. 

M. LOMBARD demande s’il y a encore des opérations à réaliser.

M. le Maire fixe comme échéance la fin mars 2011 pour y voir plus clair sur les suites à donner. 
Le Conseil Municipal entérine l’acquisition de l’emprise du nouveau chemin. Adopté à l’unanimité
Point 2 : Personnel Municipal

2-1 Musée Raymond LAFAGE : Recrutement d’un agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel

Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’afin de préparer la saison estivale 2011, il est proposé de créer :
             1 emploi d’Adjoint du Patrimoine 2ème Classe non titulaire à temps non complet

.fonctions : accueil du public, participation à la préparation et à l’organisation de     manifestations et expositions, entretien locaux

           . diplôme : Baccalauréat (ou niveau supérieur)

           . rémunération : 3ème échelon du grade  IB : 299 / IM : 297

           . durée hebdomadaire de service : 24 heures

           . période : du 19 mars au 18 juin 2011

           (coût  total : 4043.33  €)

M. LOPEZ réitère son souhait d’avoir plus de visibilité sur le Musée notamment en matière de finances. Il considère ne savoir que peu de choses sur le sujet en l’absence de communication d’informations budgétaires et sur la fréquentation ; sollicitation déjà effectuée en 2009 et 2010.
M. le Maire rappelle que la présente délibération concerne le recrutement d’un agent et non le budget du Musée. Il indique que M. CARRASSUS communique habituellement en fin de saison les éléments
relatifs à la fréquentation du Musée.
Mme LHERM acte le fait que le budget du Musée n’est pas à l’ordre du jour mais indique que le débat aura bien lieu lors du vote du Compte Administratif et du Débat d’Orientation Budgétaire. Elle confirme qu’au titre de 2009, ils n’ont pas eu communication des données relatives au Musée.

Mme ORIOL rappelle que les données comptables peuvent être obtenues par tout un chacun en consultant le Grand Livre auprès du Service des Finances.

Mme LHERM estime que la lecture serait plus aisée s’ils pouvaient accéder à la comptabilité analytique réalisée par les élus des finances..
Le Conseil Municipal  décide de créer cet emploi d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel et autorise M. le Maire à signer le contrat à durée déterminée à intervenir. 

Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes LHERM et LACOSTE, MM. LOPEZ et SABY)


2-2 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin occasionnel

Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’au retour des vacances d’hiver,  il est proposé de créer :
      Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » :
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 8 heures en période scolaire 

. période : 14 mars au 22 avril 2011      

(Coût : 681.88 € pour la période)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi et soir)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 16 heures en période scolaire

. période : 14 mars au 22 avril 2011    

(Coût : 1 359.25 € pour la période)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 24 heures 30 en période scolaire / 7 heures 30 en période de vacances scolaires



         
. période : 14 mars 2011 au 22 avril 2011   

(Coût : 2 086.99 € pour la période)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 12 heures  en période scolaire

. période : 14 mars au 22 avril 2011    

(Coût : 1 151.90 € pour la période)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : cantine et ramassage scolaire

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire (1 semaine sur 2) l’autre  25 heures / 20 heures en période de vacances scolaires

. période : 1er mars 2011 au 22 avril 2011       

(Coût : 2 888,43 € pour la période)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire

. rémunération :  1er échelon du grade IB : 297/295

. durée hebdomadaire de service : 19 heures en période scolaire

. période : 14 mars 2011 au 22 avril 2011      

(Coût : 1 614.12 € pour la période)

(Le coût total pour la période s’élève à 9 782, 57 €)

Mme RELAIX soulève une nouvelle fois le caractère précaire de ces emplois, ce qui conduit son groupe à s’abstenir comme habituellement sur ce sujet.
Le Conseil Municipal  décider de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD)


2-3 Service Prévention CDG 81 : Signature Convention d’Adhésion

Mme SANCHEZ informe l’assemblée que la convention triennale régissant la mission d’inspection dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité confiée au Centre de Gestion du Tarn est arrivée à son terme le 31 juillet 2010 (délibération n° 033/2007 du Conseil Municipal en date du 30 mars 2007). 

Une nouvelle convention pour la mise en œuvre de prestations dans le domaine de la prévention des risques professionnels, de l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail par le Service Prévention du Centre de Gestion du Tarn est proposée.

D’une durée ferme de trois ans, sa conclusion ouvre droit à une série de prestations répondant aux besoins de la Commune en matière de prévention, notamment la mission d’inspection des règles d’hygiène et de sécurité (mission ACFI), qui seront facturées en fonction du temps passé sur site, selon le tarif suivant (délibération du 18/11/2010) :

· tarif horaire : 70 €  - tarif ½ journée (3h00) : 210 € - tarif journée (6h00) : 420 €

Le tarif facturé sera celui en vigueur à la date de réalisation de la mission.

Le Conseil Municipal  accepte les termes de cette convention et autorise M. le Maire à la signer. Adopté à l’unanimité
Point 3 : Administration communale



3-1 Désaffectation de l’Ecole Mixte 1

M. BRUYERE informe l’assemblée que les cinq classes de l’école mixte 1 (ancienne école des garçons datant de 1886) ayant été transférées depuis le 04 novembre 2010 dans le nouveau bâtiment de l’école élémentaire « Galilée », il y a donc lieu de procéder à la désaffectation des locaux aujourd’hui inoccupés (ancienne école et bâtiment modulaire) ainsi que de leurs abords (cour de récréation).

Il précise que Mme la Préfète a donné, le 1er décembre 2010, un avis favorable à cette désaffectation.

L’ancienne école datant de 1886 sera aménagée (travaux de mise aux normes de sécurité et d’accessibilité) afin de recevoir l’accueil périscolaire et diverses associations.
M. le Maire indique qu’il s’agit d’une décision totalement administrative qui vient entériner le changement d’affectation du bâtiment.

M. BRUYERE précise que les travaux de mise en accessibilité sont sur le point de commencer. Le chantier a été clôturé.

M. le Maire rappelle que les travaux consistent à rendre accessible l’étage du bâtiment par les personnes handicapées au moyen d’un ascenseur. Cette mise en accessibilité nécessitant d’intervenir en matière de sécurité, le coût du projet initial a été revu à  la hausse (cf. point 1-4).
Le Conseil Municipal décide de désaffecter les anciens locaux de l’école mixte 1 et autorise l’aménagement projeté. Adopté à l’unanimité
Point  4 : Intercommunalité

4-1 Communauté de Communes TARN ET DADOU : Prise de la Compétence « création et gestion de réseaux de chaleur bois »

Mme SANCHEZ rappelle à l’assemblée que par une délibération en date du 25 mai 2010, le Conseil de Communauté avait décidé de se doter de la compétence « production et distribution de réseaux chaleur bois », ladite compétence devant ensuite être déléguée à TRIFYL. Dans ce cadre TRIFYL serait donc :

· Maître d’ouvrage des installations de chaleur, supporterait donc les travaux d’investissement financés pour partie par les subventions FEDER, Région et ADEME et pour partie par la revente des kilocalories aux utilisateurs,

· Gèrerait soit en direct, soit par le biais de délégations de service public le fonctionnement des chaudières mises en place.

Le libellé de la compétence n’ayant pas été considéré comme adéquat par la Préfecture, le Conseil de Communauté a donc délibérer à nouveau le 26 novembre 2010 pour accepter de se doter de la compétence optionnelle « création et gestion de réseaux chaleur bois ».

M. le Maire rappelle que la prise de cette compétence est en lien avec le projet de création d’un réseau de chaleur bois  à Rivalou qui desservira le collège, la salle polyvalente, le futur groupe scolaire ainsi que le collectif situé sur la place centrale. Les logements projetés n’existant pas encore, le collège et la salle polyvalente seront respectivement équipés d’une chaufferie au gaz. Dans le temps, les chaudières au gaz déjà installées serviront d’appoint à la chaudière au bois.  

Le Conseil Municipal adopte la modification des statuts de TARN ET DADOU intégrant la cette compétence. Adopté à l’unanimité
4-2 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Mme SANCHEZ fait part à l’assemblée, en lieu et place de M. SOULIE excusé, des décisions prises lors des séances du Conseil de Communauté des  15 décembre 2010 et 15 février 2011 qui intéressent  la Commune et ses habitants :
· Depuis 2005, TARN ET DADOU a accepté de verser une participation financière annuelle à la Fédération Départementale des C.U.M.A. du Tarn pour l'opération de collecte et de traitement des matières plastiques agricoles recyclables.

Au vu de l’estimatif du tonnage collecté pour 2011 : 27 tonnes, la participation financière devrait s’élever, sur la base de 50 € par tonne, à 1 350 €.
· Afin de maintenir l’engagement financier des Communes du territoire sur les actions enfance-jeunesse, TARN & DADOU a émis un avis favorable à la reconduction du Contrat Enfance Jeunesse conclu avec la C.A.F. pour la période du 1er  janvier 2011 au 31 décembre 2014.
· Mise en place d’une convention de prestation de services entre TARN ET DADOU et les Communautés de Communes du Pays de Cocagne, du Rabastinois et du Pays Salvagnacois fixant les conditions d'exécution du service  d’accueil des enfants de 2 mois et demi à 4 ans domiciliés sur notre territoire au sein de leurs structures multi-accueil petite enfance. 
· Montant de l’Attribution de Compensation prévisionnelle 2011 : 121 704 € (avant tenue de la prochaine  Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées – C.L.E.C.T.).
· Mise en place effective au 1er Janvier 20111 d’un nouvel organigramme de la Communauté de Communes avec deux directions :

· d’une part  la Direction de l’Administration Générale et des Services à la population (Mme CAMPEGGI) avec les ressources humaines, la comptabilité, les affaires juridiques, le service enfance et jeunesse et le service culture,
· d’autre part, la Direction du Développement Economique et de l’Aménagement du Territoire (Mme CUCULIERES) avec le service environnement, le service SIG, le pôle économique et le pôle habitat.

· Volonté de mettre en place un « pacte communautaire », assimilable à un engagement réciproque de l'ensemble des Communes du territoire pour :
· homogénéiser la présence des services intercommunaux sur l'ensemble des bassins de vie de notre territoire,

· renforcer la mutualisation des moyens pour exercer les compétences communales et intercommunales,

· poursuivre la réflexion en matière d'harmonisation fiscale entre les Communes mais également entre les citoyens afin d'établir plus d'équité,

· anticiper les évolutions que nous imposera l'État afin de conserver une gouvernance de proximité,

· Volonté de lancer une réflexion sur la mise en place d'un Agenda 21communautaire, orienté notamment vers la maîtrise énergétique et la problématique des mobilités, des déplacements doux.

· Volonté de poursuivre les investissements notamment :
. à Briatexte, pour soutenir  la construction d'une salle de sports et des nouveaux locaux de la médiathèque,

. à Gaillac, sur la zone d'activités du Mas de Rest, pour porter la construction d'un atelier relais pour le compte de la C.U.M.A. œnologique du Gaillacois.

. à Graulhet, pour la réalisation de la crèche et du cinéma dans le cadre des aménagements prévus dans la plaine de Millet,

. à Lagrave pour finaliser le programme de travaux d'assainissement sur la zone d'activités de la Bouissounade,

. à Lisle-sur-Tarn, pour porter la réalisation de la salle polyvalente auprès du collège,

. à Técou, au centre de ressources, pour réaliser une extension du bâtiment avec un concept modulaire basse-consommation d'énergie.
Mme LHERM considère la démarche engagée sur l’harmonisation de la fiscalité locale intéressante notamment en vue d’introduire une équité entre contribuables. Elle souhaite avoir par ailleurs des compléments d’information sur l’Attribution de Compensation.
M. le Maire indique que le montant de l’Attribution de Compensation baisse au fur et à mesure du transfert de compétences à TARN ET DADOU et ce malgré le souhait maintes fois répété de la nécessité de percevoir une participation aussi importante que possible en section de fonctionnement. Une étude est d’ailleurs en cours sur la politique enfance-jeunesse à l’échelle communautaire mais qui ne porte  que sur les mois d’été. C’est une bonne chose que cette réflexion ait lieu mais la période  concernée demeure insuffisante pour envisager un réel impact financier.
Il souhaite vivement qu’un débat sur l’allègement des dépenses de fonctionnent des Communes se tienne avant la tenue de la prochaine C.L.E.C.T.. Un effort est à faire sur le traitement égalitaire des citoyens à l’échelle du territoire communautaire.

En ce qui concerne l’harmonisation des bases fiscales comme chacun sait, une démarche a été engagée par le Président de la Communauté de Communes car des écarts significatifs ont été constatés entre Communes.
Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
· Décision n° 01/2011 en date du 07 janvier 2011 ayant pour objet d’attribuer les lots relatifs au marché public de travaux de mise en accessibilité de l’école 1886  suivants :

. lot n° 01 – Terrassement VRD  Réseaux : COLAS SUD OUEST  pour 20 671,09 € HT,

. lot n° 02 – Gros Œuvre  Maçonnerie Enduits Charpente Couverture Zinguerie Faïence : Alain DIAS et Fils pour 73 480,63 € HT,

. lot n° 03 – Menuiserie Bois Ext & Int : CABANEL Gilbert pour 25 843,00 € HT,

. lot n° 04 – Plâtrerie - Isolation : MASSOUTIER  pour 8 353,43 € HT,

. lot n° 05 – Electricité : SUD EQUIPEMENT pour 6 249,28 € HT,

. lot n° 06 – Chauffage  Plomberie  Sanitaire  Ventilation : SUD EQUIPEMENT pour  3 951,68 € HT,

. lot n° 07 – Peinture Signalétique : SARL TARROUX et Fils pour  5 718,90 € HT

. lot n° 08 – Revêtement Sols Souples: TALAZAC  pour 9 033,83 € HT,

. lot n° 09 – Ascenseur : Ets Michel SAULIERE et Cie pour 24 475,50 € HT,

· Décision n° 02/2011 en date du 17 janvier 2011 ayant pour objet de passer un avenant (n° 1) au marché de maîtrise d’œuvre des travaux de mise en accessibilité de l’Ecole 1886 attribué à M. Ludovic GINESTET - Architecte DPLG - mandataire, domicilié  16, place Paul Saissac à Lisle sur Tarn (81310)  fixant le forfait définitif de rémunération à 16 500,00 € HT (taux de rémunération de la mission : 10 %),
· Décision n° 03/2011 en date du 11 février 2011 ayant pour objet de créer une régie d’avance auprès du Musée Raymond LAFAGE (1 000,00 €).
Point   6 : Questions diverses

M. le Maire invite les membres de l’assemblée à se rendre à la Z.A.C. de Rivalou pour constater de visu le démarrage des deux premiers chantiers de construction :

- le collège : après les travaux de terrassement actuellement en cours, les fondations devraient être coulées à la mi-mars,

- les 15 maisons (P.S.L.A.) de Colomiers Habitat dont les fondations sont en cours de coulage.

6-1 Motion sur la définition des bassins de santé du Tarn
M. le Maire rappelle que depuis le 1er janvier 2011, les permanences  des médecins généralistes ont été modifiées de manière unilatérale par l’Agence Régionale de Santé de Midi-Pyrénées, avec l’aval du Conseil de l’Ordre des Médecins, sur la demande d’un médecin de Salvagnac. Désormais, les permanences (gardes de 20 heures à minuit) s’effectuent à l’échelle des cantons de Lisle-sur-Tarn, Rabastens et Salvagnac

Mais le problème va au-delà, la loi HPST de juillet 2009 détermine des bassins de santé. Dans le Tarn, ils seraient au nombre de 3 : Albi, Castres et Lavaur. En l’état actuel des choses, la Commune de Lisle-sur-Tarn est rattachée au bassin de santé de Lavaur. C’est une position tout à fait inacceptable car il faut savoir qu’aujourd’hui 83 % des patients lislois utilise le plateau médical d’Albi. A titre indicatif, celui ne Lavaur ne possède pas toutes les spécialités comme la cardiologie, l’urologie,… Par ailleurs se pose le problème du trajet, le temps de déplacement vers Lavaur augmentant plus on s’éloigne de l’A 68. Il faut noter également l’absence de services de transport en commun entre Lisle-sur-Tarn et Lavaur.
M. le Maire propose en conséquence à l’assemblée de voter le texte suivant :
Vu la loi du 22 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST),

Vu la proposition de zonage des bassins de santé présentée par l’Agence Régionale de Santé de Midi-Pyrénées (ARS) en Conférence Territoriale le 13 janvier 2011 qui rattache la Commune de Lisle-sur-Tarn au Centre Hospitalier de Lavaur,
Considérant que les infrastructures routières existantes permettent de relier le Centre Hospitalier d’Albi de manière plus rapide et plus sûre,
Considérant que les services de transports publics existants depuis Lisle-sur-Tarn desservent de manière plus appropriée la Ville d’Albi (fréquence, rapidité,…), et très mal la ville de Lavaur, 
Considérant que le plateau technique médical existant à Albi est plus performant (3 sites, nombreuses spécialités,…),
Considérant que les pratiques actuelles conduisent  les patients du Pays Lislois, en recherche de soins, à se rendre à Albi,
Considérant qu’il en va de l’intérêt des patients notamment en cas de pronostic vital engagé,
Le Conseil Municipal demande à l’A.R.S. de rattacher Lisle-sur-Tarn au bassin de santé d’Albi, comme elle l’a fait pour les Communes du Canton de Gaillac. Adopté à l’unanimité
M. le Maire fait alors part à l’assemblée d’un document qu’il a reçu dans sa boîte aux lettres et dont il donne lecture :
« Merci au lislois qui a lancé une pétition pour me soutenir dans l’injustice que je viens de vivre, aux plus de 300 lecteurs de La Dépêche du Midi qui l’ont signée. Merci également à tous ceux qui m’ont soutenu moralement, sans apposer leur visa de peur de représailles …
Le journal pour lequel je travaillais depuis 10 années dans le respect absolu des règles d’éthique vis-à-vis de l’engagement politique de mon épouse, a cédé à la pression de ceux qui veulent le pouvoir total. L’un d’eux m’a dit un jour : «  Tu maîtrises la presse » ; n’est-ce pas révélateur ? Il y en a assez de ces attaques personnelles ! A présent, il faut que les lislois sachent ce qui se passe réellement dans notre ville …
Je continuerai à rester au service de tous, au travers des colonnes du Tarn Libre qui m’a accordé son entière confiance. La vie continue ! J.-J. LHERM »  
M. le Maire s’interroge sur la manière de prendre la chose tant les allusions paraissent précises et évidentes. Il considère que les imputations sont déplacées.
La collaboration entre M. LHERM et la Dépêche du Midi a en effet été interrompue par une décision propre à l’entreprise. Le fait qu’un ami ait lancé la pétition, en l’occurrence M. MONTOYA, homme bien paisible, semble peu crédible. C’est bien évidemment M. LHERM qui est à l’origine de cette pétition.

Ce dernier s’adonne à l’exploitation d’un évènement très largement indépendant de la volonté municipale de façon fallacieuse. Faire une déclaration sous cette forme n’est pas du tout appropriée. 

Si l’on parle d’éthique en matière de journalisme et des conflits d’intérêts sous-tendus, les choses sont simples à l’image de Mme SCHOENBERG, journaliste à France 2, qui a démissionné lorsque son mari, M. BORLOO, a été nommé Ministre.

La seule chose qui s’imposait à M. LEHRM était  la démission. Or, il n’est point question de démission puisque M. LHERM reprend du service comme si de rien n’était au Tarn Libre !
M. le Maire conclut en indiquant qu’il demeurait très étonné de cette manœuvre et qu’il tenait à le faire savoir au Conseil Municipal.

M. LAMBERTO soulève le problème de l’état du chemin qui dessert l’exploitation de son fils (difficultés d’accès pour le ramasseur laitier).
M. le Maire indique qu’un chiffrage des travaux sera réalisé.

M. LOPEZ indique qu’un problème d’éclairage public subsiste rue du Chemin Vert à proximité du Clos des Vignes. Il souhaite en outre des informations sur le sens de circulation qui sera mis en œuvre.

M. le Maire indique que ce point a été abordé lors de la dernière réunion de quartier et qu’un sens unique depuis l’avenue Charles de Gaulle sera mis en œuvre (après le vote du budget).

Mme LHERM demande si le calendrier des prochaines séances du Conseil Municipal a été fixé.

M. le Maire  indique que les deux prochaines séances devraient se tenir respectivement les 15 mars (vote Compte Administratif et Débat d’Orientation Budgétaire) et 31 mars prochains (vote Budget Primitif)
Mme CHASSAGNON s’interroge les travaux commencés puis interrompus devant l’école 1886 (trottoir) dans le cadre de l’aménagement de l’itinéraire de déplacements doux.  

M. le Maire indique qu’une réflexion doit préalablement être lancée afin d’arrêter les modalités de circulation sur le haut des Promenades.
La séance est levée à 22 heures 55
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